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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité des produits
Question écrite n° 72218

Texte de la question

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur la question de la sécurité des jouets pour enfants. Selon un sondage, il semble que 65 % des personnes
vérifient les éléments de sécurité intrinsèques des jouets (bords pointus, arêtes coupantes) mais seulement
55 % vérifieraient qu'aucun élément ne puisse être avalé par l'enfant. Par ailleurs, 77 % des consommateurs
interrogés reconnaissent le symbole indiquant que le jouet ne convient pas aux enfants de moins de trois ans,
mais deux tiers d'entre eux interpréteraient ce symbole comme une interdiction et non comme une
recommandation. Aussi lui demande-t-elle de bien vouloir lui préciser l'avis du Gouvernement sur ce sondage, et
de lui indiquer les mesures qui seraient à l'étude afin d'améliorer l'information sur ce sujet.

Texte de la réponse

Les jouets mis sur le marché doivent satisfaire au décret n° 89-662 du 12 septembre 1989 modifié relatif à la
sécurité des jouets. Ce texte prévoit notamment que les jouets qui ne sont pas destinés aux enfants de moins de
trois ans et qui sont susceptibles d'être dangereux pour les enfants de cette classe d'âge doivent être
accompagnés d'un avertissement d'exclusion d'âge, comme par exemple « ne convient pas aux enfants de
moins de trente-six mois », ou du symbole graphique d'avertissement sur l'âge. Ces inscriptions sont
complétées par une indication concise du risque motivant cette exclusion, tel que le risque d'ingestion ou
d'inhalation des petits éléments. Le symbole évoqué dans la question est prévu par la norme NF EN 71-6,
sécurité des jouets, qui date de 1994. Pour familiariser les consommateurs, ce symbole a été utilisé
conjointement au texte d'avertissement précité pendant une période transitoire de trois ans. Il a fait l'objet
d'études auxquelles ont été associés des consommateurs : le sens interdit qui le compose est un signal de
sécurité connu et le dessin qui y est inclus ne représente pas un nourrisson de trois mois mais un jeune enfant.
Le choix de l'inscription « 0-3 » est repris par les nombreux supports de communication alertant les adultes sur
la nécessaire surveillance des enfants de moins de trois ans que l'on ne doit pas laisser jouer avec les jouets de
leurs aînés. Les mentions prévues par la réglementation répondent à l'objectif de prévenir le consommateur sur
le danger spécifique du produit et à la nécessité d'indiquer comment il peut être évité. Les adultes sont ainsi
informés que les jouets accompagnés d'un avertissement d'exclusion d'âge ne doivent pas être confiés aux
enfants de moins de trois ans. Il est ensuite de leur responsabilité d'en tenir compte. D'une manière générale, la
signalétique, et notamment celle prévue par les réglementations ou les normes de sécurité et qui peut, le cas
échéant, être accompagnée d'un avertissement, permet aux consommateurs de visualiser rapidement les
risques présentés par un produit et d'orienter leurs achats en conséquence. Afin d'éviter que l'avertissement
d'exclusion d'âge ne se banalise et perde de son efficacité, les autorités françaises de surveillance du marché
incitent les opérateurs à supprimer les avertissements qui ne sont pas justifiés par des risques spécifiques liés à
la conception du jouet. Les étiquetages relatifs à la sécurité des produits demeurent néanmoins un facteur
important de la prévention des accidents de la vie courante à laquelle les pouvoirs publics attachent une
attention soutenue et constante et qui est une priorité gouvernementale.
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